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BUREAU DEPARTEMENTAL 

Réunion du 13 décembre 2010 
Maison des Sports à Metz 

 

 
Présents  : Gérard BERGER, Président 

Danièle BERGER, Alain CONSEIL, Audrey DUCANOS, François FLAMMANT, Djamel 
KACED, Laurent KULINICZ et Gilbert STRAUSS 

 
Excusé  : Morvan MERKLING. 
 

 

OUVERTURE PAR LE PRESIDENT 
 
Le Président ouvre la séance à 18h00 en excusant Morvan MERKLING retenu à Nancy (réunion au 
CROSL). 
 
En raison d’une modification du calendrier des réunions au niveau Ligue, le prochain Bureau du Comité de 
Moselle est fixé au 3 janvier 2011. 
 
Suite à la décision prise lors du Bureau du 15/11/2010 et du courrier adressé à la Présidente du club de 
Sarreguemines établissant un échéancier pour le règlement de la dette du club, celle-ci a été intégralement 
payée. 
 
Le procès-verbal du Bureau du 15/11/2011 est approuvé en apportant les modifications suivantes : 
 
Rosselange : 

• Retrait de la pénalité de 10 € pour n’avoir pas porté sur Internet le résultat de la Coupe de Moselle 
SM.8 du 07/10/2010. 

Metz BC : 
• Retrait de la pénalité de 29 € pour non-présentation de licence de la joueuse PIDOUX Jeanne lors 

de la rencontre MFB.133 du 06/11/2010. 
Petite Rosselle : 

• Retrait de la facturation de 30 € pour la dérogation sur la rencontre CM.11 du 11/11/2010 et de 15 € 
pour la rencontre CMB.56 du 07/12/2010. Le club avait signalé n’avoir pas de gymnase aux dates 
prévues. 

 
 

SECRETAIRE GENERAL  
 
Rencontre BMD.140 du 24/11/2010 : Sarreguemines / Behren 
Rencontre arrêtée à la 10’’ de la fin du 4° quart t emps suite à l’intervention de la Police – évacuation du 
gymnase pour risque d’explosion de la chaudière jouxtant le gymnase. Score au moment de l’arrêt de la 
rencontre : 19 à 36 pour Behren. 
Proposition de la C.S. : n’ayant plus le temps matériel de faire rejouer la rencontre, la CS propose 
d’entériner le résultat 19 à 36 pour Behren. 
Décision du Bureau : conforme. 
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Petite Rosselle : 
• Rencontre CMB.66 du 28/11/2010 : Longeville & St Avold / Petite Rosselle 

Les routes étaient verglacées et le déplacement impossible. Pris note – Cependant, les deux arbitres ont 
effectué le déplacement et réclament leurs frais : M. BOISSEAU (29,50 €) et M. BECK (41 €) à la charge 
de Petite Rosselle. 

 
Folkling : 
• Rencontre EXM.137 du 21/11/2010 : EBNS « B » / Folkling 

Explications écrites demandées à l’EBNS et à l’arbitre de la rencontre pour le 13/12/2010 de façon à 
traiter l’affaire en Bureau. A ce jour, le Comité est toujours en attente d’une réponse. Cette absence de 
réponse écrite dénote manifestement tant de la part du club que de l’arbitre concerné un 
désintéressement inadmissible qui relève de la Commission de Discipline -  sans commentaire. 

 
Rosselange : 
• Forfait général de l’équipe Seniors « B » en Excellence départementale (courrier du 25/11/2010). 
 
Hagondange : 
• Rencontre VET.51 du 28/10/2010 : Hagondange / Maizières lès Metz 

Le club d’Hagondange a fait jouer la licenciée, TONIAZZO F. (licence F755184) née en 1975 alors que 
la compétition n’est ouverte qu’à celles et ceux nés entre 1965 et 1974. Décision du Bureau du 
15/11/2010 : « Rencontre perdue par pénalité par Hagondange + pénalité financière de 130 €. » 
Dans un courrier du 25/11/2010, le Secrétaire du club sollicite une révision de la position du Bureau 
quant à la perte de la rencontre invoquant une erreur de la part du responsable de l’équipe et la pénalité 
financière de 130 €. Dans un second paragraphe, sollicite l’autorisation exceptionnelle pour la joueuse 
TONIAZZO Frédérique de pouvoir évoluer avec l’équipe Vétérans. Sur ce dernier point et par retour du 
courrier, la CS a accordé cette autorisation. 
Le 22/11/2010, lors de la réunion des Présidents des clubs qui s’est tenue à Metz, cette affaire a été 
évoquée avec les responsables d’Hagondange. Le Président du Comité de Moselle faisant observer que 
dans cette façon de faire, le Comité de Moselle avait été mis devant le fait accompli, qu’il appartenait au 
club d’Hagondange de solliciter l’autorisation avant de faire jouer cette « vétérante » -  soulevait le 
problème de la responsabilité du club et du Comité en cas d’accident, le ton est rapidement monté 
notamment de la part de M. HOFFMANN Michel, responsable de l’équipe, qui a proféré des menaces de 
tout arrêté, de retirer son équipe du championnat. Un tel comportement irrespectueux, intolérable vient 
confirmer le climat malsain ressenti à l’égard des membres du Comité lors des réunions des Présidents. 
Décision du Bureau : maintien de la pénalité initiale (5 votes pour et 2 abstentions) 

 
Rencontre Coupe de Moselle SM.18 : Knutange / Morhange – arbitres : MM. BERTRAND et HUMBERT 
Remarque de la CS : les deux arbitres ont signé la feuille de marque, n’ont pas mentionné les frais perçus et 
le kilométrage effectué – absence du n° de la renco ntre – 1 accident mentionné au dos de la feuille « le 
joueur s’est blessé » … où ?? Ce n’est pas sérieux. 
 
Folkling : 
• Sur le coût de la licence « T » : envisager des cas particuliers en faveur de certaines demandes – 

modification du prix à envisager. 
 
REMBOURSEMENT DE FRAIS D’ARBITRAGE – 
 
Rencontre BMD.236 du 05/12/2010 : Creutzwald / Sarreguemines 
L’équipe de Sarreguemines ne s’est pas déplacée, motif non précisé. 
Les arbitres désignés étaient présents : Mlle DRAGIC (26 €) et M. ULAS (27 €) à la charge de 
Sarreguemines. 
 
Le 30/11/2010, en raison des conditions climatiques, la CS adressait un mail à tous les clubs concernés par 
la Coupe de Moselle de la possibilité de reporter les rencontres à condition de prévenir le club adverse, le 
Comité de Moselle et les arbitres. Date limite pour disputer les rencontres fixée au 19 décembre 2010. 
 
Une semaine à l’avance, certains clubs envoient un mail en disant que dans la situation présente, l’équipe 
de … ne déplacerait pas – Ce n’est pas sérieux. 
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DOSSIER ADMINISTRATIF N°2 - 
 
Rencontre HM.155 du 28/11/2010 opposant l’équipe de Sainte marie aux Chênes « B » à celle de Knutange. 
Le joueur GIACOMETTI Christophe, licence n°F811415,  de Ste Marie aux Chênes a pris une part active à la 
rencontre alors que ce joueur figure sur la liste des joueurs brûlés au niveau régional depuis le 26/10/2010 
suite à la modification de la liste initiale adressée le 18/10/2010 au Président, Albert NARDOZI, de Ste Marie 
aux Chênes. 
Proposition de la C.S. : rencontre HM.155 du 28/11/2010 perdue par pénalité et pénalité financière de 130 € 
pour Ste Marie aux Chênes (art. 58.1 et 59.1 des Règlements Sportifs du Comité de Moselle de Basket-
Ball). 
Décision du Bureau : conforme à l’unanimité. 
 

COMMISSION SPORTIVE 
 
COURRIER - 
  
Hayange/Marspich : 
• Demande autorisation de faire jouer un poussin avec l’équipe poussine. 

Proposition de la C.S. : accord, mais ne peut prétendre au titre 
Décision du Bureau : demande accordée. 

 
Silvange : 
• Demande autorisation de faire jouer, en poussines, 3 benjamines débutantes tout en faisant jouer une 

seule BF sur le terrain. 
Proposition de la C.S. : accord, mais ne peut prétendre au titre 
Décision du Bureau : demande accordée. 

 
RESERVES - 
 
Rencontre EXM.109 du 06/11/2010 : Creutzwald / District BC 2  
Réserve posée par Creutzwald sur la qualification des joueurs du District. 
C.S. : conforme 
 
Rencontre EXM.122 du 13/11/2010 : Rosselange 2 / Creutzwald  
Réserve posée par Creutzwald sur la qualification des joueurs de Rosselange. 
C.S. : conforme 
 
Rencontre EXM.124 du 13/11/2010 : Hayange Marspich / Metz BC 2 
Réserve posée par Hayange Marspich sur la qualification  des joueurs du Metz BC. 
C.S. : conforme 
 
Rencontre HM.150 du 27/11/2010 : Folkling 2 / LOSM 2  
Les 2 équipes posent réserve respectivement sur la qualification des joueurs de l’une et l’autre équipe. 
C.S. : conforme 
 
Rencontre EXM.157 du 04/12/2010 : Creutzwald / Créhange Faulquemont  
Réserve posée par Creutzwald sur la qualification des joueurs de Créhange Faulquemont. 
C.S. : conforme 
 
FRAIS D’ARBITRAGE - 
 
Rencontre HM.163 du 04/12/2010 : Augny / Folkling 2 
L’arbitre, Maxime MELLARD, a été prévenu tardivement et était déjà sur Metz. 
Proposition de la C.S. : remboursement des frais kilométriques de M. MELLARD par le Comité. 
Décision du Bureau : OK 
 
Rencontre Coupe de Moselle SM.20 du 03/12/2010 / Sarreguemines / Sarrebourg 
Sarrebourg a utilisé une mauvaise adresse mail et l’arbitre, Jacques DI SALVO, n’a donc pas été prévenu 
que la rencontre était reportée suite aux conditions climatiques. 
Proposition de la C.S. : remboursement des frais kilométriques de M. DI SALVO (26,00 €) par le club de 
Sarrebourg. 
Décision du Bureau : OK 
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RESULTATS NON SAISIS SUR INTERNET - 
 
Week-end du 13/14 novembre : 
MMA.58 : District BC  10 € – Audun le Tiche 
VET.63 du 8/11 : ASPTT Metz 10 € - Folkling  
 
Week-end du 20/21 novembre : 
CFA.31 : Ste Marie aux Chênes  10 € - Rombas  
 
Week-end du 27/28 novembre : 
EXM.146 – Metz BC  10€ – Creutzwald 
 
Week-end du 04/05 décembre : 
EXM.158 : District BC  10 € – Folkling 1 
 
DOUBLE DE FEUILLES DE MATCH NON PARVENUS OU EN RETA RD - 
 
Week-end du 13/14 novembre : 
EXMA.2061 : Verdun – Ste Marie aux Chênes  10 € 
 
Week-end du 27/28 novembre : 
EXMA.2071 : Thionville 1 - Metz BC  10 € 
 
Week-end du 4/5 décembre : 
HMA.3124 : Sarreguemines  10 € – Hagondange 2 
 
FORFAIT GENERAL – 
 
Rosselange : 200 € 
• Seniors masculins – poule Excellence : forfait général le 26/11/2010   
 
FORFAITS – 
 
Rencontre Coupe de Moselle SM.21 du 02/12/2010 : Silvange /Aumetz 
L’équipe d’Aumetz a écrit pour signaler leur forfait.     = 30 € 
Proposition de la C.S. : Silvange bat Aumetz par forfait. 
Décision du Bureau : conforme. 
 
Rencontre Coupe de Moselle SM.19 du 30/11/2010 : Hayange Marspich /Augny 
L’équipe d’Augny a écrit pour signaler leur forfait.     = 30 € 
Proposition de la C.S. : Hayange Marspich bat Augny par forfait. 
Décision du Bureau : conforme. 
 
Rencontre Coupe de Moselle MM.11 du 19/12/2010 : Ent. Charbon Behren Folkling /Rosselange 
L’équipe de Rosselange a écrit pour signaler leur forfait.     = 30 € 
Proposition de la C.S. : Ent. Charbon Behren Folkling bat Rosselange par forfait. 
Décision du Bureau : conforme. 
 
Rencontre CMA.40 du 11/12/2010 : Maizières lès Metz / District BC 
L’équipe du District BC ne s’est pas déplacée et a écrit mais n’a pas signalé si les arbitres avaient été 
prévenus.          = 30 € 
Proposition de la C.S. : Maizières lès Metz bat District BC par forfait. Les frais d’arbitres sont à la charge du 
District BC. 
Décision du Bureau : conforme. 
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FEUILLES DE MARQUE NON CONFORMES OU INCOMPLETES – 
 
Vétérans de Mondelange : 

• VET. 64 du 09/11/2010 contre Maizières = absence n° rencontre  = 10 € 
 
 
 
District BC : 

• MMA.58 du 14/11/2010 contre Audun le Tiche  = absence n° rencontre  = 10 € 
• CMA.37 du 05/12/2010 contre Silvange = absence n° rencontre   = 10 € 

 
Sarreguemines : 

• HM.140 du 21/11/2010 contre LOSM = absence n° renc ontre   = 10 € 
 
LICENCES MANQUANTES - 
 
Maizières lès Metz : 

• EXM.33 du 20/11/10 : ROBERT Marcel (qualifié le 05/09/10)   = 45 € 
 
Ste Marie aux Chênes : 

• HM.138 du 21/11/10 : VIGNERON Didier (qualifié le 05/09/10)   = 45 € 
• HM.155 du 28/11/10 : LEMOINE Mickaël (qualifié le 23/09/10)   = 45 € 
• HM.165 du 05/12/10 : WEBER Bastien (qualifié le 27/11/10)   = 45 € 
• HM.165 du 05/12/10 : JEAN Jonathan (qualifié le 13/07/10)   = 45 € 

 
Uckange : 

• CMA.32 du 20/11/10 : BECHIRI Jaleel (qualifié le 27/10/10)   = 43 € 
 
Creutzwald : 

• CMB.61 du 20/11/10 : CHAALAL Nadia (qualifiée le 09/11/10)   = 43 € 
 
Metz BC : 

• BMB.207 du 20/11/10 : GARNI Noé (qualifié le 06/10/10)   = 26,50 € 
• BMB.231 du 04/12/10 : GARNI Noé (qualifié le 06/10/10)   = 26,50 € 

 
District BC : 

• EXM.128 du 04/12/10 : FERRIANI Valentin (qualifié le 19/11/10)  = 45 € 
 
Folkling : 

• CFA.2 du 04/12/10 : JACQUES Marie (qualifiée le 16/10/10)   = 43 € 
 
FEUILLES DE MARQUE NON PARVENUES DANS LES DELAIS – 
 
EBNS : 50 € 

• Feuille EXM.137 du 21/10/10 – postée le 26/11/10 – arrivée le 30/11/2010 
 
Hayange Marspich : 50 € 

• Feuille EXM.76 du 02/10/10 – postée le 06/12/10 – arrivée le 07/12/2010 
 
DEROGATIONS - 
 
Normales : 
 
Boulange Fontoy : BMA.238 du 11/12/10 contre Florange    = 15 € 
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Exceptionnelles : 
 
Audun le Tiche : HM.174 du 12/12/10 contre Folkling    = 30 € 
Behren :  BMD.140 du 25/09/10 contre Sarreguemines   = 30 € 
Creutzwald :  CFA.40 du 11/12/10 contre Longeville & St Avold  = 30 € 
EBNS :   BMA.227 du 05/12/10 contre Boulange Fontoy    = 30 € 
Folkling :  CFA.20 contre Creutzwald     = 30 € 
Hagondange :  MMB.60 contre Silvange     = 30 € 
Joudreville :  MFA.150 du 27/11/10 contre Rombas    = 30 € 
Knutange :  CFA.25 du 14/11/10 contre Creutzwald    = 30 € 
Knutange :  Coupe SM.18 du 02/12/10 contre Morhange   = 30 € 
Knutange :  HM.177 du 12/12/10 contre St Nicolas    = 30 € 
Longeville & St Avold : BMC.162 du 03/10/10 contre Metz BC    = 30 € 
Metz ASPTT :  MFB.139 du 14/11/10 contre Folkling    = 30 € 
Metz ASPTT :  MFB.146 du 20/11/10 contre Sarrebourg   = 30 € 
Metz BC :  VET.66 du 15/11/10 contre Auboué    = 30 € 
Rombas :  MFA.138 du 13/11/10 contre Joudreville   = 30 € 
Sarrebourg :  Coupe CM.13 du 19/12/10 contre EBNS   = 30 € 
Sarrebourg :  Coupe MM.12 du 19/12/10 contre Silvange    = 30 € 
Ste Marie aux Chênes : Coupe SM.22 du 03/12/10 contre LOSM   = 30 € 
Ste Marie aux Chênes : CFA.41 du 11/12/10 contre Folkling    = 30 € 
 
FAUTES TECHNIQUES ET/OU DISQUALIFIANTES - 
 

Association Date N° match Nom - prénom 
N° FAUTE 

Total 
  

Licence T D   
AUBOUE 04/10/2010 VET.50 VALSESIA E. F661524 1       

AUDUN LE TICHE 05/12/2010 HM.162 PALEGO C. F781477 1   

AUDUN LE TICHE 14/11/2010 HM.127 UEBERSCHLAG R. F600239 1 1 2 entraîneur 

AUMETZ 07/11/2010 EXM.108 DONNET C. F791363 1   

AUMETZ 07/11/2010 EXM.108 GARCIA E. F530101 1   entraîneur 

AUMETZ 20/11/2010 EXM.132 TITSAOUI A. F840852   1   

BOULANGE FONTOY 17/10/2010 EXF.11 HUMBERT P. F540184 1   entraîneur 

CREHANGE FAULQUEMOT 16/10/2010 EXM.96 DOLGAN I. F851135 1   

CREHANGE FAULQUEMOT 16/10/2010 EXM.96 LAMBERT E. F750895 1   

CREUTZWALD 20/11/2010 CMB.61 DELHOUM F. F730989 1   entraîneur 

CREUTZWALD 25/09/2010 EXM.61 MIJATOVIC S. F781424   1   

EBNS 05/12/2010 EXM,161 HILBERT M. F751005 1 1   

FLORANGE 02/12/2010 Coupe SM17 SEJEAN  J. F831071 1   

FOLKLING 11/11/2010 Coupe BM7 GUYOT F. F700076 1   entraîneur 

FOLKLING 04/12/2010 MFB.157 HOUEE V. F760076 1   entraîneur 

FOLKLING 17/10/2010 HM.102 MAUTRE L. F660367 1 1 2 

FOLKLING 17/10/2010 HM.102 MOSKAL P. F791076 1   

HAYANGE MARSPICH 17/10/2010 EXM.99 CHAUMONT J. F791398 1   

KNUTANGE 03/10/2010 HM81 KELLER  L. F850738 1 1 2 

LONGEVILLE & ST AVOLD 17/10/2010 EXM.99 BOSCH N. F890515 1   

LONGEVILLE & ST AVOLD 14/11/2010 EXM.125 GALJATZ T. F873748 2 2 

LONGEVILLE & ST AVOLD 14/11/2010 EXM.125 KLAKOCER N. F801430 1   entraîneur 

LOSM 11/11/2010 Coupe CM8 STUDER T. F940335 1   

LOSM 27/11/2010 CMB.65 STUDER T. F940335 1 2 

LOSM 14/11/2010 MMA.59 VARIN T. F986226   1   

METZ BC 08/10/2010 Coupe SM12 DAGOGNET Y. F720998 1   

MORHANGE 03/10/2010 HM79 POTIER B. F861740 1   

MORHANGE 14/11/2010 HM.129 SCHULER M. F916146 1   

PETITE ROSSELLE 08/11/2010 CMB.56 GIULIANI Q. F940228 1   

PETITE ROSSELLE 16/10/2010 CMB.52 JUNG R. F570236 1   entraîneur 

SARREBOURG 26/09/2010 HM69 HEIMROTH T. F920171 1   

SARREBOURG 14/11/2010 HM.126 LACROIX C. F761076 1   entraîneur 

SARREGUEMINES 17/10/2010 HM.102 BRACCO L. F850098 1   

SILVANGE 07/11/2010 EXM.108 BOUMAZA F. F840437 1   

ST NICOLAS EN FORET 05/10/2010 Coupe SM1 AIT MESBAH H. F791483 1   

ST NICOLAS EN FORET 07/11/2010 MFA.130 ROELANDT JN F600052 1   entraîneur 

ST NICOLAS EN FORET 05/12/2010 HM.162 SCHEID J. F912264 1   

STE MARIE AUX CHENES 05/12/2010 HM.165 WEBER B. F710794 1   

UCKANGE 09/10/2010 BMA.156 FINARDI A. F996245   1   
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C.D.A.M.C. 
 
Le Président de la CDAMC, Djamel KACED, quitte Metz à 19h pour raisons familiales. 
 

� Stage Ecole d’Arbitrage et OTM à Folkling, le 18/12/2010 : Nombreux candidats OTM présents. 
Une formation identique est envisagée en janvier 2011 sur le secteur Metz, en février sur le 
secteur Fer. 

� Le stage n°2 de perfectionnement des jeunes arbitr es est programmé les 26 et 27 février 2011 à 
Knutange. En fonction du nombre de candidats, il faudra envisager un second gymnase. 

� Le 21 novembre dernier s’est déroulé à Ludres le stage de formateur labellisé, label 
indispensable pour pouvoir encadrer les stagiaires. 

� Les 8 et 9 janvier 2011, un mosellan participera au stage de formateur arbitre. 
� Le 8 décembre, participation à La Poste de Metz à la remise officielle de maillots d’arbitres en 

présence du Président du Comité de Moselle. (absence de remise du kit avec sifflet) 
� La CDAMC s’engage à participer activement au Tournoi International Minimes, les 4 et 5 juin 

2011 (arbitres + OTM). 
 
SUIVI DES DESIGNATIONS D’ARBITRES - 
 
Les premières lettres ont été adressées aux arbitres défaillants. Un second contrôle est en cours et un 
second courrier sera adressé aux récidivistes ? Un mieux est cependant constaté par rapport aux autres 
saisons. 
 
Constats : 
 
Sur 11 semaines de compétitions = nombre d’arbitres nécessaires = 776 
        = insuffisance d’arbitres =    15 
        = qui ne se sont pas déplacés =   25 dont 3 dû à un 

  souci de programmation 
 
Il faut savoir que la Ligue ponctionne nos arbitres jusqu’au dernier moment en cas d’insuffisance. 
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COMITE DIRECTEUR 

Réunion du 13 décembre 2010 
Maison des Sports à Metz 

 
 

 
Présents  : Gérard BERGER, Président 

Danièle BERGER, Alain CONSEIL, Jean Claude DEVISE, Audrey DUCANOS, François 
FLAMMANT, Laurent KULINICZ, Anne Christine MATUSIAK, Albert NARDOZI, Alain 
ROMANG, Gilbert STRAUSS et Marcel THIRY. 

 
Excusés  : Christophe BURKHART, Djamel KACED, Michel MENEGHINELLO, Morvan MERKLING, 

Armelle OUGIER, Daniel SCHMITT, Werner STOLZKE, Yann THIRY, Guy URBING et 
Thierry WEIZMAN. 

 

 

OUVERTURE PAR LE PRESIDENT 
 
A 19h15, le Président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous. 
 
Il fait part de la nomination de Monsieur Jean Pierre SIUTAT, nouveau Président de la Fédération Française 
de Basket-Ball, qui sera de passage au siège de la Ligue Lorraine de Basket-Ball, le mercredi 5 janvier 2011 
où il rencontrera le Président et le Bureau de la Ligue ainsi que les Présidents des Comités Départementaux 
de Lorraine. 
 
Il réinstaure les Assises du Basket au cours du week-end de Pâques. 
 

********** 
 
Le Président fait part aux membres présents de l’organisation d’un Tournoi International Minimes masculins 
à Metz, les 4 et 5 juin 2011. 6 équipes seraient confrontées : le 4 juin, sur les gymnases de l’Arsenal et de 
Saint Symphorien ; le 5 juin, à Saint Symphorien. 
 
Des invitations ont été lancées au Luxembourg, en Belgique, Allemagne. L’équipe de Joeuf/Metz BC 
représentera la France. 
 
L’hébergement et la restauration seront organisés sur place à Saint Symphorien.  
 
Une première réunion a eu lieu, le 7 décembre dernier à Saint Symphorien, avec mise en place d’un certain 
nombre de commissions. Il est fait d’ores et déjà appel à volontaires pour encadrer cette manifestation 
organisée avec le support des clubs messins. Prochaine réunion prévue le 21 décembre au siège du Metz 
BC. 
 

********** 
 
Le 9 décembre dernier, le Président a assisté avec le Président de la CDAMC à la remise des maillots 
d’arbitres au Bureau de la grande Poste à Metz. Quatre jeunes arbitres « basket » étaient présents, ont reçu 
leur maillot. 
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SECRETAIRE GENERAL  
 
ASSEMBLEE GENERALE DU CMBB - 
 
Le Comité Directeur doit se prononcer sur le lieu d’organisation de l’Assemblée Générale 2011. Trois clubs 
ont fait acte de candidature : Behren – Boulange Fontoy –Metz BC. 
 
L’Assemblée Générale est fixée au vendredi 3 juin 2011, la veille du Tournoi International Minimes. Pour des 
raisons pratiques, le vote a donné 1 voix pour Behren, 7 pour le Metz BC et 1 abstention. L’Assemblée 
Générale sera donc à la charge du Metz BC. 
 
FINALES COUPE DE MOSELLE – 
 
En ce qui concerne les finales de Coupe de Moselle féminines, trois clubs se sont portés volontaires : 
Sarrebourg, Boulange Fontoy et Nilvange. La Commission Féminine a décidé de faire de cette journée, celle 
du « Basket Filles » en organisant entre les rencontres, des démonstrations avec jeux uniquement réservés 
aux filles. Deux clubs ont été retenus : Boulange Fontoy et Nilvange à charge pour chaque club de fournir 
pour fin décembre des éléments de réponse adaptés au mieux au Cahier des Charges. Le club organisateur 
sera désigné lors du prochain Bureau, le 3 janvier 2011. 
 
POINT SUR LES LICENCES – 
 
3 025 à ce jour, soit + 45 par rapport à la même époque la saison dernière. 
 
Clubs accusant les plus grosses pertes : 
Aumetz – 24, Nilvange Serémange – 44, Rombas – 23, Uckange -23. 
 
 

COMMISSION FEMININE 
 

Compte rendu de la réunion du 8 novembre 2010 
 

 
Présents  : Jean Claude DEVISE, Marina DINIS, Stéphane FILSER, Anne Christine MATUSIAK, Albert 

NARDOZI et Alain ROMANG.   
 

 
OBJECTIF DE LA REUNION 

 
 Planifier les axes de travail sur la saison : 

 
� 1er axe : Trois soirées informatives, la 1ère se tiendra à Folkling, le 13 décembre 2010. Deux autres sur 

les secteurs Metz et Moselle Nord dès janvier 2011 
Thème : le « Basket Ecole » et les modalités pour animer un cycle scolaire et sensibiliser ainsi le secteur 
féminin. Présentation du fascicule pédagogique « CD/IA/USEP 57 » et du partenariat FFBB 
(Clubs/Ecoles) à travers les « fiches d’intention ». Etat des lieux de la section MiniBasket de chaque 
groupement sportif et notamment du secteur féminin. 

 
� 2ème axe : Rassemblements filles Mini Poussines / Poussines / Benjamines pour les jeunes licenciées 

qui n’ont pas forcément vocation à intégrer la Sélection 57 : celles notamment qui jouent peu : 
programme journalier à définir : travail ludique par ateliers, rencontres de niveaux pendant les vacances 
scolaires sur sites à définir, la présence des entraîneurs des filles concernées serait souhaitable pour la 
gestion des ateliers : 2 à 3 journées et sites à définir. 
Animation : Filer Stéphane + entraîneurs. 

 
� 3ème axe : Proposer un partenariat entre le Centre Social de la Municipalité et le club : 1er test : Uckange, 

aux vacances de février ou de Pâques : objectif, proposer une animation de 3 à 4 séances 
« Basket Découverte » pour les filles et (éventuellement garçons en plus si les conditions l’obligent) mais 
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avec une majorité de filles : l’opération serait renouvelée sur trois autres sites pendant les vacances 
d’été. 
L’idée étant de rapprocher les deux partenaires (clubs et centres) tout en proposant une découverte de 
l’activité pour les filles. 
Animation : Filer Stéphane 

 
� 4ème axe : La Coupe de Moselle Féminine : en faire la »Journée de la fille » en proposant en amont de la 

dite journée un cycle scolaire dans la ville qui accueille l’événement et proposer ainsi à ces jeunes 
scolaires une animation/démonstration entre les rencontres en fonction des possibilités d’organisation. 
Proposer lors de cette journée, un stand informatif sur la pratique du « Basket Féminin » en club, une 
animation continue : jeux/concours en extérieur si le temps le permet. 
Proposer une animation type duo ou duel mère/fille sous forme de concours entre les rencontres. 

 
 

COMMISSION TECHNIQUE 
 
COURRIER RECU – 
 
LLBB : 

• Compte rendu de la réunion CT/ETR du 22/11/2010 pour laquelle le Président de la Commission 
Technique s’est excusé. 
- Modifications à l’indemnisation des intervenants sur les stages et aux Pôles. 
- Tic 2011 aura lieu à Vandoeuvre, aux Aiguillettes, le dimanche 9 janvier 2011. 

 
SELECTIONS DE MOSELLE – 
 
Un stage des équipes de Moselle (masc. et fém.) nés en 1998/1999 se déroulera les 20, 21 et 22 décembre 
prochains à Nilvange. 
 
Sélection féminine : 
 

• STENGER Charlène de Sarrebourg 
• WALSDORF Lisa de Rombas 
• LEID Emilie de l’ASPTT Metz 
• KLEIN Lola de Rombas 
• HUET Mathilde du Metz BC 
• BOYAVAL Julie du Metz BC 
• VOILLARD Chloé de Rombas 
• VERONESE Sandra de Rombas 
• PROUVE Mathilde de Rombas 
• MASSERONI Axelle de Silvange 
• LALLEMENT Salomé de Thionville 
• SELEGHINI Camille de Ste Marie aux Chênes 

 
Sélection masculine : 
 

• TADDEI Hugo de Silvange 
• ROUSSEAU Luc de Silvange 
• ROTH Arnaud de Folkling 
• FREUDENREICH Pierre de Folkling 
• BEULAGUET Mathieu de Hagondange 
• KOFFI Guillaume de LOSM 
• VARIN Théo de LOSM 
• BOUHALLOUFA Samuel de Longeville et St Avold 
• SOMET Samory de Metz BC 
• BOLETTIERI Hugo de Ste Marie aux Chênes 
• ROUZES Léonard de l’ASPTT Metz 
• KOSI KIDI RABBI Gabriel du Metz BC 
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SOIREE TECHNIQUE – 
 
Une soirée technique sur le thème « Tir en Course » est organisée par le Comité de Moselle, le lundi 20 
décembre 2010 à Nilvange. Cette soirée sera animée par Philippe ORY, CTS, et Stéphane FILSER, CTF, 
avec comme support les éléments des équipes de Moselle Benjamins (masc. et fém.). 
 
TIC 2011 – 
 
Extrait du compte rendu de la réunion CT/ETR du 22/11/2010 : 
 
« Concernant le TIC 2011, il aura bien lieu aux Aiguillettes à Vandoeuvre ; l’accueil étant assuré par 
l’Amicale du Grand Est, la buvette et le petit déjeuner offerts par le CD54. Cependant, M. MARRAKCHI ne 
souhaitant plus prendre en charge la mise en place des tables et des repas de midi, pose la question du qui 
s’en charge et s’il ne faut pas revenir au « repas tiré du sac ». P. ORY propose de solliciter ses jeunes du 
pôle ou les apprentis du CFA du SLUC. La décision devra être connue au bureau du 06/12/10. 
 
La Ligue prendra en charge l’eau, les t-shirts et les 27 repas (si la formule précédente est conservée) par 
délégation. 
 
Afin que ce ne soit pas toujours les mêmes équipes qui commencent et, qu’en-dehors des premiers 
matches, les filles et les garçons ne jouent pas en même temps, l’ordre des matches proposé est le suivant : 
 
Filles : 54 – 57 10h00 Garçons : 54 – 57 10h00 
 55 – 88 10h45  55 – 88 10h45 
 54 – 88 11h45  57 – 55 11h45 
 55 – 57 13h30  54 – 88 13h30 
 57 – 88 14h30  54 – 55 14h30 
 54 – 55  15h15  57 – 88  15h15 
 
Ouverture des portes à 9h ; matches à 10h, 10h45, 11h45, 13h30, 14h30 et 15h15 ; matches de 2 fois 10’ 
avec une mi-temps de 5’ (échauffement sur le côté). 
 
A.WOLFF, qui s’occupera des programmes, demande que le nom des joueurs (euses) lui soit communiqué 
dès la fin des stages des différentes sélections. Par ailleurs, il est rappelé que les équipes seront 
composées de 10 joueurs (euses) dont les 2 plus grand(e)s obligatoirement. » 
 
 

TRESORIER GENERAL  
 

Les comptes du Comité de Moselle sont à jour.  
 
Deux versements ont été effectués à la LLBB concernant les licences, soit 39.336 €.  
 
A ce jour :  
14 clubs doivent des sommes supérieures à 100 € au Comité de Moselle. Ils sont invités à régulariser leur 
situation avant le 31 décembre 2010. 
 

• 4 clubs au-dessus de 500 €  
• 2 clubs au-dessus de 1 000 € 
• 1 club au-dessus de 2 000 €  

 
Le point sur le budget des différentes commissions a été préparé et est remis à chaque président. 
 
Le club de l’EBNS a reçu une relance concernant les frais d’arbitrage de M. TORCASO (31,50 €) et Mlle 
LAZARD (31,50 €) non remboursés.  
 
Le Comité de Moselle a reçu, par erreur, un versement de 2 600 € du Conseil Général qui était destiné à la 
Ligue Lorraine. Le Trésorier Général demande l’accord pour réaliser un virement vers la LLBB. 
Décision du Comité Directeur : accord. 
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CAISSE DE PEREQUATION - 
 
Le Trésorier Général, son adjoint et la secrétaire se sont vus, le samedi 20 novembre dernier, au siège du 
Comité pour la vérification de la comptabilité de la Caisse de Péréquation de la saison 2009-2010. Un 
compte rendu a été préparé et lu aux membres du Comité Directeur. Il sera présenté à l’Assemblée 
Générale, le 3 juin 2011 (voir annexe).  
 
La facturation du deuxième versement à la Caisse de Péréquation (2010-2011) a été faite et adressée aux 
clubs pour un règlement demandé pour la fin du mois de décembre. 
 
Pour cette saison, un appel aux clubs représente 15.200 €uros qui permettent de rembourser les arbitres sur 
deux mois. Là, nous arrivons à 15.243,50 € de remboursement aux arbitres pour ces 2 mois ; heureusement 
qu’un second appel aux clubs a été effectué. 
 
 

COMMISSION DES QUALIFICATIONS  
 
La Commission a eu à traiter 143 dossiers de mutation et 16 dossiers de licence « T ». 
 
Depuis le début de saison, le Comité ne cesse de voir le nombre des licences en augmentation. 
Actuellement, nous comptons 3 025 licences contre 2 980, la saison précédente. 
 
Masculin  2009-2010 2010-2011  
Senior  638 644 +6 
Cadet  254 234 -20 
Minime  192 193 +1 
Benjamin  181 182 +1 
Poussin  217 233 +16 
Mini  166 196 +30 
Baby  157 164 +7 
Dirigeant  222 238 +16 
Détente  29 39 +10 
 2056 2123 +67 
 
Féminine  2009-2010 2010-2011  
Seniore  205 175 -30 
Cadette  121 102 -19 
Minime  128 107 -21 
Benjamine  82 91 +9 
Poussine  99 110 +11 
Mini  82 100 +18 
Baby  58 64 +6 
Dirigeante  130 143 +13 
Détente  19 10 -9 
 924 902 -22 
 
 

COMMISSION JEUNES 
 
Le Président de la Commission Jeunes s’explique sur l’organisation de sa commission avec désignation de 
3 responsables pour les 3 secteurs : 
 
Fer = Alain ROMANG 
Metz = Jean Claude DEVISE 
Charbon = Jean Luc FISCHER 
 
Au cours d’une réunion organisée à Metz, en début de saison, chaque responsable avait accepté la 
responsabilité de gérer les plateaux. Aucun compte rendu n’a été établi de cette réunion mais selon Alain 
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ROMANG et Jean Claude DEVISE, les choses et la répartition des charges étaient claires et nettes dès le 
départ. 
 
Le Président fait une proposition sur les équipes à retenir en poussins poule Excellence. Elle sera soumise 
au CTF. 
 
La poule Honneur pourrait regrouper 5 ou 6 équipes. 
 
Un premier point sur la labellisation des Ecoles de Basket fait apparaître à ce jour : 

- 3 nouvelles Ecoles à labelliser : Metz BC, Petite Rosselle, Sarreguemines 
- 3 flammes à décerner : Boulange Fontoy, St Nicolas en Forêt, District BC avec dotation en 

matériel 
- 4 flammes à renouveler : Silvange, Nilvange Serémange, LOSM et Creutzwald. 

 
 

TOUR DE TABLE  
 
Commission Technique : Le 2 juin 2011 = organisation à Rombas des finales interdépartementales en 
benjamines. 
 
Commission Salles et Terrains : Salle de Boulange – PV de passage de la Commission de sécurité. 
 
Challenge Benjamins : une réunion est programmée à Creutzwald, une autre sur le secteur de Metz. 
 
Albert NARDOZI : 
- un forfait en équipe « jeunes », tarif de la pénalité trop élevé. 
- demande la possibilité de mettre sur le site du Comité, la liste des joueurs brûlés 
- le suivi et les modifications posent problèmes pour la mise à jour. 
 
Secrétaire Général : L’information ne passe pas … 
Suite aux réunions de Présidents sur les secteurs, il faut reconnaître que certaines omissions soulevées, 
mises au point, ne sont pas suivis d’effets : demande de licence adressée en vrac au Comité, mélangée à 
d’autres documents, feuilles de marque en retard, sans numéro de rencontre, joueurs sans licence alors que 
licenciés depuis des mois, chèque parvenant sans référence de bordereau, feuille d’engagement sans nom 
de club, …). A quoi bon faire des réunions si rien ne change … 
  

********** 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 21h30. 
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Annexe 
 

CAISSE DE PEREQUATION 

Gestion de la saison 2009-2010 
(présenté par Gilbert STRAUSS) 

 
Les comptes de la Caisse de Péréquation de la saison 2009-2010 ont été vérifiés, le samedi 20 novembre 
2010 par les deux trésoriers et la secrétaire. 
 
Remerciements à Nathalie et Christophe pour le travail et l’aide réalisée pendant la saison. Je remercie 
également Guy et Jonathan pour le travail de répartition réalisée. 
 
Le coût total de l’arbitrage et des frais de secrétariat s’élève à 54 622,50 €uros soit une augmentation de 
989 €uros par rapport à la saison précédente. 
 
14 clubs ont versé un complément et 19 clubs ont bénéficié d’un remboursement.  
 
Les frais de secrétariat sont toujours de 5.484,00 €uros. 
 
Le coût total de l’arbitrage s’élève à 49 138,50 €uros, soit une moyenne de 4 094,88 €uros de frais 
d’arbitrage par mois et au coût moyen de 466,86 €uros par arbitre pour la saison. Les remboursements aux 
arbitres s’échelonnent entre 23,00 €uros et 2 055,00 €uros. 
 
Conformément à la décision de la saison précédente, les frais financiers ont été pris en charge dans  les 
comptes du Comité de Moselle. La situation de la Caisse de Péréquation est à zéro. 
 
Nous avons, pour la saison 2010-2011, ouvert un nouveau compte.  
 
Nous mettons à la disposition des clubs qui le demandent nos coordonnées bancaires afin qu’ils puissent 
virer sur le compte Péréquation les sommes dues. 
 
Les comptes de la Caisse de Péréquation de la saison 2009-2010 sont présentés au Comité Directeur du 13 
décembre 2010 et seront soumis, ce jour, au vote de l'Assemblée Générale du Comité de Moselle de 
Basket-Ball qui clôturera la saison 2010-2011. 
 
 

 
Le Trésorier Général, 

Gilbert STRAUSS 
 

 
 
 

 
 

 


